
 

  
  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme beaucoup de salarié-e-s, les postières et postiers subissent leur travail au quotidien et sont loin d’un 
prétendu épanouissement au travail. 

 

C’est pourquoi nous sommes nombreux à nous opposer à la réforme des retraites du gouvernement. 
Cette réforme qui éloigne le moment, vécu comme une délivrance, du passage à la retraite 

 

Fort de ce constat et de l’évolution du passage en force du gouvernement sur la mise en place de la réforme, de 
nombreux collègues, syndiqués ou non, ont voulu prendre part, comme de nombreuses professions, à la mobilisation 
contre la réforme, et au mépris envers les salarié-es et citoyen-ne-s dont fait preuve le gouvernement. 
Un rassemblement devant la Pic de Nantes a donc été décidé. 
Motivés par leur colère et leur détermination, les agents ont décidé collectivement de maintenir les 
rassemblements et se sont également retrouvé devant la PPDC Nord. 
 

La Poste qui n’a à aucun moment demandé la levée des rassemblements, a, comme le gouvernement, enjambé l’étape 
du dialogue, et a fait le choix de passer directement à la répression. 
 

Sept assignations au tribunal ont été délivrées à des camarades postiers. 
Cinq pour des camarades CGT et deux pour des camarades de Sud  

 

Cette procédure contre des individus sur un mouvement collectif est inacceptable ! 
 

Ces intimidations et répressions que nous sommes nombreux à vivre individuellement dans le cadre de nos métiers et 
qui illustrent les difficultés à trouver sa place dans le monde du travail, doivent cesser. 

 

La colère, le vécu, le point de vue des salariés doivent pouvoir être relayés et pris en compte, à la Poste 
comme dans la société, si l’on veut améliorer la situation sociale dans nos entreprises et dans le pays. 

C’est aussi cela un mouvement social collectif. 
 

 

21 mars 2023 

Fédération des Activités Postales et Télécoms  

Jeudi 23 Mars 
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Journée de mobilisation contre le projet de réforme des retraites 
devient également 

 

Une journée de soutien à nos camarades 
et au mouvement social. 

 

Le mouvement social doit être entendu ! 
 

Nantes   8h30 Tribunal quai F.Mitterrand 
Nantes  10h30 Miroir d’eau  
St Nazaire 10h00 Place de l’Amérique Latine 
Châteaubriant 10h00 Devant la mairie 
Ancenis  10h00 Station Esso 
Clisson  15h00 Parvis de la gare 
Savenay  17h00 Place de la gare 
 

Toutes et Tous en grève et présent-e-s 
 

Jeudi 23 mars 2023 au tribunal à 8h30 
Quai Francois Mitterand à Nantes 

Pour soutenir nos camarades et dire 

Non à la répression 
Non aux procédures individuelles 

Oui à l’écoute du mouvement social 


